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AVENANT N°2 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : marches@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
 
https://demat-ampa.fr 

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 

B - Identification du titulaire du marché 

Groupement d'entreprises représenté par : 
HIRU - ATELIER D ARCHITECTURES 
15 Quai Amiral Bergeret 
64100 BAYONNE 
Courriel : contact@hiru.fr 
Tél. : 06.98.34.17.31 
SIRET : 80858668900032 
 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants : 
 

Entreprise Coordonnées 

PREMIER PLAN 
1000 AVENUE AVENUE DE TERREBLANQUE 
40230 SAINT VINCENT DE TYROSSE 
 

SIRET : 48177293700043 
 

CETAB AGENCE DE BIARRITZ 
6 AVENUE DU MARECHAL FOCH 
64200 BIARRITZ 
 

SIRET : 32282698300098 
 

AILTER 
73 RUE de Mirambeau 
64600 ANGLET 
 

SIRET : 41235613100034 
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Entreprise Coordonnées 

BETIKO INGENIEUR CONSEIL 
COORDINATEUR 
Centre Prouillata 
Chemin du moulin de Habas 
64100 BAYONNE 
 

Courriel : betiko@wanadoo.fr 
Tél. : 0559500415 
Fax. : 0559551437 
SIRET : 45296664100014 
 

BEINGS 
335 RUE ESCOLA 
64210 BIDART 
 

SIRET : 83992857900029 
 

EMACOUSTIC 
6 BIS rue Claude Taffanel 
33800 BORDEAUX 
 

SIRET : 50870909400033 
 

  
 

C - Objet du marché 

RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE DU PRISSE - MISSION DE MAITRISE 
DOEUVRE MARCHE SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PREALABLE NEGOCIE AVEC 
LE(S) LAUREAT(S) DU CONCOURS 

Référence du marché : 21033 

 

Date de la notification : 01/04/2021 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 552 000,00 € 
- Montant TTC : 662 400,00 € 

D - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant : augmentation de montant 

Montant du marché avant avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 552 000,00 € 
- Montant TTC : 662 400,00 € 
 
Montant de l'avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 22 300,00 € 
- Montant TTC : 26 760,00 € 
- % d'écart introduit par l'avenant : 4,04 % 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 574 300,00 € 
- Montant TTC : 689 160,00 € 
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Prestation principale - RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE DU PRISSE 
-  

Type Nom Ancien M. HT Ajout / dimi. HT Ancien M. TTC Ajout / dimi TTC 

Mandatair HIRU - ATELIER D  291 831,36 € 11 917,12 € 350 197,63 € 14 300,54 € 

Co- PREMIER PLAN 44 731,32 € 1 902,19 € 53 677,58 € 2 282,63 € 

Co- CETAB AGENCE  153 210,36 € 5 951,87 € 183 852,43 € 7 142,24 € 

Co- AILTER 23 998,20 € 903,15 € 28 797,84 € 1 083,78 € 

Co- BETIKO  21 395,52 € 909,84 € 25 674,62 € 1 091,81 € 

Co- BEINGS 9 334,32 € 396,94 € 11 201,18 € 476,33 € 

Co- EMACOUSTIC 7 498,92 € 318,89 € 8 998,70 € 382,67 € 

  

Le présent et second avenant a pour objet l’approbation du coût prévisionnel des travaux sur 
lequel s’engage le maître d’œuvre tel qu’arrêté au stade de l’APD n°2, ainsi que la fixation du 
forfait définitif de rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre en fonction notamment de 
ce coût, conformément aux dispositions de l’article 6.2 du CCAP. 
 
1/Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 4 854 386,09 € HT 
 
2/Le forfait définitif de rémunération s'élève à 574 300,00 € HT, calculé comme suit : 
2.1. le forfait définitif de rémunération dû au titre du coût des travaux dont l’augmentation 
n’est pas imputable à la maîtrise d’œuvre s’élève, par application du taux de 11,40 % à ces 
travaux évalués à 4 825 000,04 € HT, à 550 050,00 € HT. 
 
2.2. la minoration de la rémunération au titre de l’augmentation du coût des travaux, 29 
386,05 € HT, imputables à la maîtrise d’œuvre, s’élève, par application de la clause incitative à 
- 3 350,00 € HT. 
 
2.3. Les missions complémentaires forfaitaires prévues au marché, les missions Diagnostic et 
Coordination SSI, s’élèvent à 27 600,00 € HT. 
 
 

E - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 
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G - Notification de l'avenant au titulaire du marché 

En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du 
marché : 
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